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ARTICLE 8

Compléter la première phrase de l'alinéa 7 par les mots :

« ainsi qu’une proximité avérée dans l’accès aux soins de tous les Français. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialiste vise à garantir la présence d’hôpitaux de proximité au plus 
proche de nos concitoyens.


